
Réveil Agricole 
LE NOUVEAU REGIME 

des exploitations agricoles familiales 
Les dispositions du Code Civil, relatives 

& notre régime successoral, précisent 
que nul ne peut être contraint de resier 
dans i ind.vw>ioii. ce qui v e i t dire que 
d a n s toute succession, il suf l i t de la 
vojonte o un seul de ses co-nentiers . pour 
qu'il son procède au partage. 

Ces dispositions ont ^res largement 
contrioue a l 'eparpil iemem des proprié
tés rurales, a l a o a n d o n de ui terre par 
ceux qui ne pouvaient plus vivre sui un 
trop p e u t domaine, et a l'endettement 
de ceux qui. voulant restei a tout prix 
o n t du racneter la terre pai petits mor
ceaux a des prix exnorbitants 

Cette division des n e n t a g e s ruraux 
apparaît aussi comme une des causes de 
la lenteur du progrès dans les procèdes 
de culture : U est démontre que les petits 
explo i tants qui cultivent une multitude 
de parcelles très disséminées, supportent 
d e s cnarges grevant dans nombre de cas 
plus de 30 "S. le Dnx de revient des den
rées agricoles. 

Pour remédier dans une certaine me
sure a ces inconvénients , diverses lois 
ont été votées depuis la guerre ois 
ayant pour objet dt favo.iser 1rs echan 
ges de prrcelles ei le remembrement des 
terres. Des résultats très satisfaisants r-nt 
été obtenus notamment dans les depar 
t ements de l'Est et dans la S o m m e mais 
comme U fut so -vent dit. a quoi bon 
rech»r*:ner ces améliorations si el les doi 
vent a nouveau disparaître par le 1eu 
normal de notre régime successoral 

A plusieurs repnses le Parlement tut 
appelé s examiner les mesure ' a appli
quer pour s'onrjoser a et endettement 
des nerltaees La loi du 12 Juillet 1909 
et le décret du 36 Mars 1910. ont pose 
les principes de la constitution du bien 
de fam'lle Les Drcrets-Lois. des 14 i l 
17 Juin dernier on! inrxir'e des facilites I 

textes, amén agemen t que rendent îndis-
pensab.es les condit ions économiques 
actuelles. 

LES AMELIORATIONS A P P O R T E E S 
PAR LE NOUVEAU REGIME 

Ueja. une première reiorme contenue 
dans la loi du 7 Février 1938. a pour 
et let , d'autonser les parents ou ascen
dants, a taire entre leurs e n t a n t s ou 
descendants , la distribution de leurs 
oiens. sans être tenus de s t contormer 
aux articles 826 et 832 du Code Civil 

Lies derniers décrets realiseni des a m e 
liorations nouvelles, sans pour cela porter 
atte inte a la quotité disponible, ni à 
l'égalité entre les héritiers 

A cet et let . I lndivis ion peut être main 
tenue, en ce qui concerne les immeubles 
formant une exploitat ion agricole d'une 
valeur inférieure a 200 003 fr. 

Ce maint ien peut être demande sott 
par le conjoint survivant, s'il est co-pro-
pnetaire du bien ou s implement s'il 
l'habitait lors du deces de son conjoint 
soit a la demande de tout héritier si le 
défunt laisse des descendants mineurs 

L'indivision peut être é tendue au ma 
tenel . a l'outillage, au cheptel , â condi 
tion que leur valeur totale n'excède pas 
le quart de celle des immeubles formant 
'exploitation. 

Le maint ien de l'Indivision ne peut 
être demande pour une durée de nlus c e 
cinq ans. mail i] peut être renouvelé 
jusqu'au décès du conjoint survivant, ou 
jusqu'à la majorité du plus leune des 
descendants. 

Une des améliorat ions les plus impor 
tantes est celle qui modifie les textes de 
l'article 832 : il est dit que pour la com
position des lots, on devra s'efforcer 
d'éviter le morce'lement des héritages 

la division des explotat ions Chacun 
et un meilleur aménagement des anciens I des lots a attribuer aux hént iers , com

prendra e n total i té ou e n partie des 
meubles, des immeubles , des droits ou 
créances de valeur équivalent* 

Pour toutes les contestat ions relatives 
au m a i n u e n de l'indivision, à peine de 
nullité, c'est le Tribunal de lieu de l'ou
verture a la succession qui est seul com
pétent, ce qui présente un précieux avan
tage pour les héritiers a t tachés à l'exploi
tation. 

De plus, lors du partage, le conjoint 
survivant ou tout héritier co-propriétaire 
d'un ou plusieurs immeubles formai.' 
une exploitat ion agricole d'une valeur 
inférieure a 200 000 fr., peut s'il y habi
tait lors de la succession e t participait 
personnel lement et e f fect ivement à son 
exploitat ion, se le faire attribuer par 
VOIP de partage, après es t imat ion par 
experts, a charge de souite s'il y a lieu. 

Dans les mêmes condit ions il peut se 
tairel a t tnbuer le matériel , le cheptel . 
si leur valeur ne dépasse pas le quart 
de l.i valeur des immeubles de l'exploi
tation. 

Des délais peuvent être accordés pour 
le versement des soultes de compensa
tion, dues aux autres héritiers par l'attri-
taire de l'héritage. 

A noter que celui-ci bénéficie au sur-

JARDINAGE 
PRATIQUE 

Les travaux du mou de Janvier 
Jardin potager. — Confect ionner des 

pail lassons, préparer des couches . Au 
dégel, labourer et fumer. Berner à bonne 
exposit ion, a l'air libre : carottes, fèves 
des marais , o ignons rouge et Jaune, pois 
hâ t i f s ; sur couche e t sous châssis , vers 
la f in du mois : aubergines, carot tes gre
lot, céleri à côtes, chicorée très f ine 
d'été, choux pommes , concombres, hari 
cota, melons , navets , poireaux, radis 
Planter sur couche : choux-fleurs ten
dres hâ t i f s s e m é s e n Octobre, laitues, et 
aussi asperges, ciboulette, oseille, persil 
à hâter ; couvrir de pai l lassons pendant 
la nuit . Surveil ler l'hivernage des plants 
de choux, de salades , etc. ; visiter les 
art ichauts et les céleris recouverts de 
l it ière e t les aérer pendant les heures les 
plus douces Soumet tre â l 'ét lolement : 
barbe-de-capucin, endives , pissenl i ts ; 
préparer de nouvel les meules à champi
gnons . Récolter : choux de Bruxelles , 
crosnes, epinards, mâche , persil, poi
reaux, scorsonères préalablement proté
gés contre le froid, et les produits culti
vés e n cave ou e n cell ier depuis novem
bre, c o m m e barbe-de-capucin. champi
gnons de couche, endive , pissenlit . 

Jardin fruitier. — Tail ler poiriers et 
pommiers , sauf quand il gèle Racler et 
nettoyer les vieil les écorces pour les 
chauler ensuite . Arracher les arbres 
morts et remettre de la nouvel le terre 
dans les trous, avant de planter Labou
rer avec la fourche à dents plates, et 
enfouir les engrais aux pieds des arbres 
Planter sur couches et sous châss i s les 
fraisiers à hâter Stratif ier d a n s le sable 
les noyaux et a m a n d e s à semer au prin
temps. 

Jardin d'agrément. — Au dégel, labou
rer et répandre l 'engrais : remplacer les 
arbres morts : é laguer les malades , re-

&*5SuBl&î^mg&&e£& l'une 
e a e e m e n t d'assurer personnel lement la 
marche de l'exploitation, pendant une 
période de r'na années , à compter de la 
datp du partage 

Ces diverses modif icat ions ne vont nul
lement à l'eneontr? du principe de l'éra-
l'té des droits entre les hérit iers : el les 
sont de nature à renforcer la famil le 
rurale â conserver au vil lage, ceux qui 
exploitent le sol. et â éviter la pulvéri
sat ions des pet i ts domaines ruraux. 

LABOR. 

ne seront tai l lés qu'après floraison Se
mer, p lanter et bouturer, sur couche ou 
e n serre, les p lantes annue l l e s ou vivaces 

La local isat ion intégrale de la 
nernie e n d e d a n s de sa cavi té 
naturel le est indispensable pour 
acheminer le « Hernieux » vers la 
guérison définit ive. Ce merveil leux 
résultat e s t obtenu Journellement 
par i a m é t h o d e nouvelle du spécia
l iste M. QLASER, 62, rue Faidherbe 
â LILLE, t. les J. de 9 h. â 12 h. et 
de 3 â 7 h. Démonstra t ion gratuite 
Résu l ta t s garant i s par écrit. 

Réponte à la question 
potée en deuxième page 

L'AMATEUR DE PEINTURE 
. . i l e s t aveugle depuis s ix mois 

AGUICIJLIIJUE 
COIMLME RCE — 

i r i D U S l R I E 
MARCHÉ DE PARIS 

DES SOINS A DONNER 
aux plants de pommes de terre 

CALENDRIER DES EXPOSITIONS 
30 Décembre - 2 Janvier : Ougrée (Bel

g ique) . — Exposit ion d'Aviculture Fran
co-Belge, organisée par la Société « Pe-

! t i t s Élevages et Coins de terre d'Où 
grée », sous le haut patronage de S.M 

I le Roi Léopold III S.M. la reine Elisa-
| beth. du G o u v e r n e m e n t Belge, de S. Exe 
! le Ministre de France et de la Fédéra 
1 t ion Nat ionale des Sociétés d'Aviculture 
I de Belgique. Demandez le réglemenUpro-
! g r a m m e à M. Paul Waroquiez, 12, rue 
i d'Armaillé. Paris (17e). 

6 - 9 Janv ier - Anvers. — Exosit ion 
Internat ionale d'Aviculture, organisée 
par le Cercle Royal Anversois Renseï 
g n e m e n t s au secrétaire général , 20, rue 
I" ntebello, Anvers. 

7 - 8 Janvier - Strasbourg. — X m e 
Exposit ion internat ionale d'Aviculture, 
organisée ar les Syndicat s dès Soc ié tés 
d'Aviculture du Bas-Rhin . Rense igne
m e n t s a M. Ch.' Langel , 16. rue des Car
mes , à Strasbourg (Bas -Rhin) . 

21 - 22 Janvier Bruxel les . — Exposi
t i on internat ionale organisée par la So
ciété Royale « Les Aviculteurs Belges ». 
au Centenaire . Pala is N» 7. Renseigne
m e n t s et programme : 70, rue Meyer-
beer. a Bruxelles. 

21 - 23 Janvier - Lille. — Exposit ion-
Concours d 'animaux de basse-cour, avec 
sect ion caprine et abeilles, ruches, maté
riel, miel et ses d é n v é s . organisée par 
La Basse-Cour Famil ia le de Lille Ren
s e i g n e m e n t s à M. J. Roussel président 
55, rue Nat ionale , à Pha lempin (Nord) . 

(A suivre) 

La mute en caissettes des ptsnts de pommes de terre sélectionnées tPh. Réveil) 

froid et d a n s un local pas trop 
aud. 
„>• Plants de p o m m e s de terre germes. 

Ce qu'il faut éviter pour réussir : 
1 » De secouer la c layette pour ne pas 

meurtrir les germes : 
2i De conserver les plants germes e n 

un locai obscur, humide ou trop froid , 
3) De p.acer la ca i s se t te e n un cou

rant d'au- permanent ; 
4) De planter le plant germe e n un 

lieu surchauffé ; 
5> De planter les tubercules e n un 

terrain insuff i samment ameubli ou trop 
peu fumé 

Notre sélectionneur d'Orchies dit en-
tir. : « Pour éviter un dessèchement 
des germes et les rendre plus vigoureux, 
o.i peut sans inconvénient leur appliquer 
de temps en temps un bass inage léget 
à l'eau douce ». 

D a n s les immenses magas ins spècia 
l e m t n t agences de ,a région d'Orchies 
les ouvriers et ouvrières sont actuelle
m e n t employés a la mise en caisset tes 
e t en sacs des niants sélect ionnes dt 
p o m m e s de terre qui seront exportes e: 
répartis ensuite à travers toute la 
France 

A ce propos, un grand sé lec t ionne .» 
du Pévéle a bien voulu nous faire con 
naître .es mesures qu'il v a lieu de 
prendre actueUement et que tout jardi 
nier ou cultivateur doit savoir : | 

1" P l a n t s livres en automne et hiver. 
Se ins S la réception. — A réception 
mettre de .'ordre dans les tubercules 
en avant soin de les disposer par ran
gées, debout les uns contre les autres : 

S e i n s pour la conservation. — L'im
portance du loca; ou ils passeront l'hi-
vei reste un des é léments essentie ls de 
l s réussite. Il est donc de t o j t e nécessi te 
di se conformer s tr ictement aux indica
t ions suivantes : 

Le loca; doit être éclairé, aère, sec à 
température aussi peu variable que pos
sible et ne dépassant pas 10- II faut 
éviter a tout prix les courants d'air, 
l 'humidité et les c h a n g e m e n t s de tempe-
rature. 

Dèa que la température printaniêre 

NOTIONS D'AGRICULTURE 
APPLI0UÉES 

A LA RÉGION DU NORD 
par J. VOCHELLE, 

Ingénieur Agronome. Directeur de s 
Services Agricoles de la S o m m e 
Ce manuel de 156 pages et 21 f igures 

expose sous une forme condensée et 
fort claire les grands principes géné
raux de culture que tout agricul teur doit 
connaître . 

Le livre sera util isé avec profit par 
les j eunes agriculteurs désireux de pré
ciser les not ions qu'ils possèdent déjà 
par les é lèves des Ecoles Normales des 
Ecoles primaires supérieures , de s cours 
postscolaires agricoles et des cours agri
coles par correspondance. 

En vente en librairie : 12 francs : ou 
chez l'auteur. 298, rue Saint -Fusc ien , à 
Amiens . 

rouge e n f l a m m é e excréments durcis : 
const ipat ion. 

Muqueuse rouge en f lammée difficulté 
ou arrêt de la ponte p lumes avois inantes 
accolées : In f lammat ion de l'oviducte. 
Tumeur rouge foncé ou violacée : Ren
versement du Cloaque. 

Crises nerveuses, somnolence amaigris
sement , diarrhée : vers intest inaux. Crè
te noirâtre ou violacée, col lapsus : Con
gest ion cérébrale. Crète violette, evolu 
t ion rapide, mortal i té élevée, caractère 
aiguë : Peste. Diarrhée intense et san 
guignolente : Intoxicat ions . 

Crête pâle. — Diarrhée, évolution ra
pide, mortal i té élevée : Tyiihose. Diar
rhée, évolut ion lente, parasites ou œ u f s 
de parasi tes dans les excréments : Enté
rite vertnineuse. Faiblesse, arrêt rie '.a 
croissance : Anémie. É m a n a t i o n , diar
rhée, boiterie : Tuberculose. 

Crète noirâtre : G è n e respiratoire ai
guë : Asphyxie , congest ion. 

Crête violacée : G è n e r -piratoire. faut 
s e c TT"""hranes d a n s la cavité buccale . 
Diphtérie . 

PrOkuaUon. diarrhée, mortal i té élevée 
Choléra sHHicémis. 

Crête jaune. — Abdomen enflé demar^j, 
c h e lourde : Ascite maladie du foie. r 

Crête blanche. — T a c h e s b lanchâtres 
d'abord isolées, puis conf luentes . formant 
un endui t sec et feutré : Te igne . 

Crête verruqueuse : T u m e u r s verru-
queuses. jaunâtres : Ëpl thé loma 

Diarrhée : J a u n e verdàtre, troubles gé
néraux peu marqués : Diarrhée s imple 
Abondantes , fétide, s tr iée de sang, pros
tration coupée de crises nerveuses : In
toxicat ions : gastro-entérite toxique. 

Grisâtre au début, puis mousseuse et 
s snguigno lente . mêlée de masses sembla
bles à du blanc d'œuf cuit, prostration, 
mortal i té é levée : Choléra. 

Crayeuse, agg lut inant les p lumes du 
croupion ou obstruant l 'anus : Diarrhée 
crayeuse. 

Les s y m p t ô m e s principaux que nous 
soul ignons s'appliquent souvent à plu
sieurs genres de maladies , il faut donc 
tenir compte des sympômes complémen
taires, pour ne pas commet tre d'erreurs 

Paul D U B U S . 

Conseils aux Aviculteurs 

Maladies des Volailles 
Il arrive souvent que des lecteurs nous 

demandent quel t ra i tement i ls doivent 
appliquer à leurs volai l les malades , et 
dans beaucoup de cas il nous e s t impos
sible de leur donner ent ière sat is fact ion, 
les rense ignements qu'ils nous communi 
quent é tant insuff i sants pour déceler !e 
genre de maladie . 

Voici les di f férents s y m p t ô m e s suscep
tibles de les a ider : 

Viande». — Bœufs : Quartier derrière, 
7 fr. : devant. 4.50 ; aloyau. 12 fr. ; cu i s 
ses, 7 fr. ; train entier. 8.25 ; Veaux : 
Ire quai.. 14.75 : 2e quai.. 11 70 ; 3c quai.. 
9.20 : pan cuisseau. 14 fr. ; Moutons : 
ire quai.. 15.50 : 2e quai. 13 45 ; 3e quai.. 
10.95 : gigots. 28 fr. ; carrés parrés. 24 50; 
épaule. 12.50 : Porcs (entier ou demi) , 
Ire quai.. 15 fr. : filets, 1575 ; Jambons, 
16.50 . lards, 10.25. 

Beurres. — Kilo des Laiteries Coopéra
t ives Industrielles Normandie. 28.75 : 
Charente Poitou Touralne. 29.90; malaxée 
Normandie, 26.50 ; malaxés Bretagne. 
24 fr. 50. 

OCufs. — Picardie et Normandie. 950 ; 
Bretagne. 730 ; Poitou Touralne Centre. 
955 : Outre-Mer. 640 

Fromages. — Brie moyen. 275 ; camem
bert Normandles. 370 : divers. 305 * 
Lévèque. 420 ; Port-Salut, 1.275 ; 
re et Comté. 1.405. 

Volailles. — Marché clos en compensa
tion de l'ouverture le 1er Janvier. 

Poissons.— Barbues. 16 fr ; bars. 27.50, 
harengs français, 3 fr. ; vides, 1.25 . ho
mards vivant*. 38.50. langoustes vivantes. 
33.50 ; maquereaux français petits. 9.50 , 
merlans brillants ordinaires 3 75 . mo
rues salées, 4 fr. ; raies. 3 25 ; sardines 
salées Bretagne. 17.50 : fraîches. 32.50 ; 
soles. 23.50 , huîtres Marennes. 137.60 ; 
Portugaises. 32 tr. ; moules lsigny. 140. 

PARIS. — Sucres. — ( l o i lire — Ten
dance calme, cour., 322.50-323 ; prochain, 
32.50-232; mars. 323 , 3 iév. 323 . 3 mars. 
323 : 3 avril. 323.50-324 ; 3 mal, 324.50 
tous payés ; cote off., 322-323. 

PARIS. — Clôture. — Avoines : cour.. 
95.50-96 P : proch., 95 50-95-94.75 P ; 
mars. 94.50 P ; 3 fév.. 04.25-94 75 ; 3 
mars. 94.25-94.50 ; 3 avril 93.75 P ; 3 mai. 
94 P. Tendance ferme. 

PARIS, 3. — Clôture. — Avoines : tend. 
ferme : rtisp. cote off.. 96 : mais, calme ; 
cour.. 120 A ; proch.. 120 A ; Farines ; 
tendance calme ; cour.. 289 V ; proch., 
290 V ; mars. 290 V : 3 fév.. Inc. ; 3 mars. 
tnc. ; 3 avril. Inc. ; 3 mai, inc. ; Seigles : 
Inc. ; Orges : fermes, disp.. cote officielle 

:our., 116.50 P . proch.. 114.50 P ; 
mars. 113 V ; 3 fév.. 113.25 P ; 3 mars, 
111.50-112.50 . 3 avril. 1-13 V ; 3 mai 
110.50 P ; Huile de lin. cour 407.50-
408 : proh.. 408.50 A ; 4 Janv.. 409-411 
mars-avril. 409 A • - - -
evolza, inc. 

60 fr. la pièce ; lapins, 6 à 35 fr. la pièce ; 
lapins de garenne, 10 à 12 fr la pièce ; 
carottes. 1.75 le kilo ; navets. 1.7S le s . ; 
oignons, 2 50 le X. . poireaux, 2 fr. la bot
te ; céleri. 2.50 la botte ; poires, 10 fr. le 
kilo : pommes, 1.50 à 6 fa. l e le ; pommes 
de terre. 0.75 le k ; haricots. *M le litre. 

MARCHÉS DE LA COSSETTE DE CHI
COREE — cuiirtral, 2. — Marché nul e n 
fin d'année, on a coté 67-68 fr. belges 
pour le disponible la semaine dernière, 
livrable sur campagne 1939 . 80 fr. 

A luturbourg, 3. — Marché peu animé, 
les transactions sont assez rares. 

Tendanc au calme on cote 178 fr. dé
part région sur wagon, avec vendeur». Les 
acheteurs sont peu ampressés. car les 
bcsois ne sont pas Importants â ce t t e 
époque. 

Eloigné. Incoté. 
i v .„ . I 8 u r l a campagne -939, pas d'affaires, l e 

« . r î î i " cours de 178 fr. départ sur mot» de fabrl-
uruye- | c a t i o n . 

Cours communiqués par le Comité In
terprofessionnel des planteurs et eeeneure 
de chicorée : disponible sur wagon d é 
part ; 180 fr. 

A Bour bourg. 3. — Denrée».— Le beurre 
débute a 15.50 la livre pour baisser a 
14.50 en fin de marché : les œufs à 34 fr. 
les 26 ; œufs de canes. 35 fr. le quar
teron ; Le» œufs étalent rares. 

Volailles : poules, de 40 â 50 fr. la 
paire ; poulettes. 45 S 48 fr. les deux ; 
poules», de 40 à 55 fr la paire ; oies, de 
70 a 80 Ir. la couple ; canards, 32 à 38 fr. 
la paire . pintades 45 fr les deux . p i 
geons. 11 fr. la couple , lapins domes
tiques. 14 à 25 fr la pièce . dindes. 140 
fr. la paire , dindon» 160 fr les deux. 

A Bruay-en-Artois. 3. — Beurre, la livre 
15 fr : œufs , les 26. 32 fr . pommes 
de terre, le kilo 0.75 , poules de 30 * 35 fr. 
la couple de 60 à 68 fr : poulet» de 20 
a 30 fr„ la couple de 40 a 58 fr. 

ASSURANCE 
CONTRE LA MALADIE 

Les personnes qui o n t les bronches e t 
les poumons faibles s'assurent, en quel
que sorte, contre ia maladie en fa i san t 

^ . -. j .m . . . , „ „ - . • , . usage de la poudre Louis Legras. qui a 
4 mai. 413-416 ; Huile i obtenu la plus haute recompense â l'Ex-

i posit ion Universelle de 1900 Ce merveil-
[ leux médicament qui prévient toute 

aggravat ion, ca lme i n s t a n t a n é m e n t les 
p lus vio'.enu accès d'asthme, catarrhe,' 
essouff lement , toux de bronchites chro
niques et guérit progress ivement Prix 
de la boite : 6 fr. 15 ( impôt comprise , 
d a n s toutes les pharmacies . 9314. 

MAUXDEPIEDS 
Guéris pour toujours 

OU RIEN A PAYER 

Simple comme AM. 

POUR VOS JARDINS 
avec cette clayette 
de 180 pieds sélec
tionnes de 
POMMES OE TERRE 
importés de Hollàn 
de qui vous donne
ront 200 à 300 K de ré 
coite pour ia minime 

aéra devenue plus douce c est-à-dire trois I , , . ~"w . . somme de 4« fr rendu 
r r ~ , „ , „ „ - » ... « ,„ , - , „ „ „ , i„ „ i„„ .„ Vente très ...mtée. Retenez- a d urgence » la 
semaines a an mois avant la planta- i»«n«„ u n i • n r n i i r r » O R P H I E S 
tion exposer les plants à la lumière _„, M * " ° . B WILLOCOUET a ORCHIES 
, •< #..,. •• . M i j , r.,.,,.4,.,...,,. ^ s , Seule spécia tsee - fournisseur des Sociétés 
fcl fait encore froid â I extérieur b H | d e J o de France et des Ecoles d Agriculture 
tait doux ne pas craindre de les Sorti! , sur envoi de cette j-nnonee. remise de 
chaque Jour. Les rentrer le soir à l'abri 12 frs par caissette sur commande de 5 

A PROPOS DES MESURES 
DE CONTINGENTEMENT DU BLÊ 

Nous avons précédemment fait connaître 
les principales dispositions d'un décret-loi 
du 12 Novembre dernier, relatif au contin
gentement des ventes de Die chez les agri
culteurs Voici à ce sujet le vœu émis par 
la Chambre d'Agriculture de l'Oise : 

t Que le contingentement soit établi dans 
chaque département, ou si c'est nécessaire 
dans chaque région naturelle au sein du 
département, en tenant compte de l'asso
lement normal de ta région ; 

• Que le contingent de chaque cultiva
teur ayant dépasse l'assolement normal soit 
d'aboi d réduit proportionnellement à ce 
dépassement ; 

« Que le chiffre obtenu serve de base à 
rétablissement du contingent général : 

€ Que ce contingent soit établi en se ba
sant »ur la omyenne des récoltes de 1936. 
IH3Ï et 1938. en tenant compte dans La me
sure du possible, des dégâts occasionnes 
par les campagnols les lapins ou la grêle t 

Comme nous l'avons souligné précédem
ment, cette question du contingentement 
des ventes de blé est très discutée, au sein 
des réunions agricoles, n joutons toutefois 
que tous les cultivateurs conviennent que 
cette mesure présente un grand intérêt et 
mérite d'être retenue 

A noter que dans les grandes réglons à 
blé. Brie. Beauce. Artois. Santerre. Nord, 
etc . depuis déjà longtemps nombre d'ex
ploitants ne respectent plus l'assolement 
triennal qui. cependant, figure toujours 
dans tes recueils des usages locaux et dans 
les baux en vigueur dans ces diverses ré-

Abdomen enflé . — Crète 1aune. démar
che lourde : Maladie du foie. — C r è t e 
pâle amaigr i s sement diarrhée : Tuber
culose. — Arrêt de la ponte sensibi l i té de 
l 'abdomen à la pression. Courses en tous 
s e n s : Rupture d e l 'oviducte. 

Bâi l l ements . — Fréquents accès de suf
focation toux et râles : Ver rouge. — Lé
ger écoulement des nar ines : Coryza. 

Bec. — Écoulement muqueux cavité 
buccale e n f l a m m é e : S tomat i te . Avec dé
bris, de fausses m e m b r a n e s s ignes géné
raux graves : Diphtérie . Enduit feutré 
non adhérent à la m e m b r a n e restée sai
ne : Muguet Accroissement à l 'extrémité 
libre de la langue : Pépie. 

Boiterie*, — Fissures su in tante s du 
coussinet du pied formation d'un îlot de 
nécrose : Ble'nne. Art iculat ions chaudes 
et douloureuses : Rhumat i sme . Tumé
fact ions articulaires froides et dures for
m a n t nodosi tées : goutte . Limitée à la 
pat te droite amaigr i s sement diarrhée : 
Tuberculose. Croûtes épaisses adhéren
tes déformant les pat tes : Gale. Défor
mat ion des pat tes et du bréchet arrêt 
i e croissance : Rachi t i sme . 

Cloa joe ( I n f l a m m a t i o n ) . Muqueuse • maintenant assu; 

LA FUMURE DES ARBRES 
FRUITIERS 

POUT obtenir des récoltes fruitières 
régulières, abondantes , de belle qua_ite 
s a n s fatiguer les arbres 11 est néces
saire d appliquer des fumures bien étu
d i ée s e t ca lculées d'après 1 âge. la vi-
gueni des arbres la nature et la 1er 

l i té du terrain. 
Les principes qui dominent la fumure 

des arbres fruitiers son' très s imples . 
tl faut d'abord assuret à l'arbre une 

nutr i t ion azotée suff isante pour qu'il 
ait un dev» oppement normal Tant que 
l'arbre est Jeune il doit recevoir une 
q u a n t i t é assez grande d azote poux fa
voriser la formation du feuillage et du 
bois Plus l'arbre est chetif plus U y a 
l ieu de lui donner une fumure izotée 
abondante 

Mais, lorsque l'arbre est adulte U fau' 
diminuer les doses d'azote et augmen 
tei les doses d'acide phosphorique et 
ti" potasse pour pousser la fructifica
t i on . 

L acide phosphoriq ue est pai excel
lence, l'élément de fructif ication ; tl 
s t imule la végétat ion par une utilisa 
t ion meilleure de toutes les réserves du 
•o 1 : il exerce une action prépondérante 
d a n s la formation des fleurs et .eur fe 
condat ion en régularisation l'action de 
l'azote dont U const i tue le correctif i. 
e m p ê c h e ou at ténue la coulure . il hâte 
l a maturat ion des fruits, augmente leui 
teneur en sucre, accentue leur coloration 
et accrol' leur parfum et leur saveui 

La potasse contribue à ia formation 
du sucre dans le fruit : elle rend les 
arbres plus rés is tants aux attaques de» 
Insectes et des c h a m p i g n o n s : elle évite 
U chute prématurée des fruits au mo 
• tent de la nouaisoo 

LCS F U M U R E S A P R E V O I R 
D e u x sortes de fumures sont a are 

voir : 
a ) La fumure oe fond. C'est elle qui 

doit agir Jusqu'au moment de la pre
mière récolte, c'est-à-dire pendant lef 
quatre a cinq premières années 

b> La tumure annuel le d'entretien 
Elle commence dès la première année 
d^ production 

Voici, a titre d'indication, quelques 
formules susceptibles de donner satis
faction : 

1 — Fumure de tond. - Un incor
porera au sol par le labour de défon-
cement qui précède la plantation et par 
are : 500 kg de fumier bien décomposé 
10 kg de superphosphate de chaux. 

Kg de chlorure dé potasse. Il faudra 
éviter de mettre le fumier et les en
grais chimiques en contact direct avec 
les racines 

Échos et Informations 
LES PETITS MEUNIERS S'ORGANISENT 

Il est question de créer un groupement 
national des petits meuniers à façon qui 
s'intitulera • Fédération des Meuniers À 
façon de France » 

Une première réunion a eu lieu avec le 
concours, de M. Besse René, député de Lot 
qui doit accepter d'être nommé Président 
d'honneur de la Fédération. 

LES PUPILLES DE L'ASSISTANCE 
PUBLIQUE ET LES CONGES PAYÉS 
Les Pupilles de l'Assistance publique 

placés chez des agriculteurs étant à part de 
très rares exceptions placés à gage chez 

I des cultivateurs doivent être considérés 
comme des ouvriers agricoles et par con
séquent ils doivent bénéficier "des congés 
payés. 
L'EMPLOI DES'HOUBLONS FRANÇAIS 

Par un décret pris dernièrement, le pour
centage minimum de houblon d'origine et 
de provenance «française que l'industrie de 
la brasserie devra obligatoirement mettre 
en œuvre au cours de la périodde de fabri
cation qui s'étend de septembre 1938 au 31 
Août 1939 est fixé à 65 % 
LES POUVOIRS PUBLICS CONSENTENT 

2 MILLIARDS D'AVANCE 
A L'OFFICE DU BLE 

Les crédits accordés par le Parlement au 
Ministère de l'Agriculture atteignent le 
chiffre-de 984 millions. Comme chaque an
née, au moment du vote de ce budget, de 
nombreuses interventions ont eu lieu con
cernant notamment le fonctionnement de 
l'Office du blé. 

En réponse aux Parlementaires qui l'ont 
questionné. M Queuille a déclaré que l'Of
fice du blé connaissait une épreuve dure : 
La reçoit* est excédentaire Comment as
surer le financement ? 

Au lieu des 87 millions escomptés, c é s t 
une récolte de 94 millions que nous avons. 
Le Ministre des Finances a enfin consenti 
â fane une avance de deux milliards à 
l'Office jusqu'au moment où tout le blé 
sera résorbé. 

I Le financement de la récolte est donc 
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V o i c i la p lus grande découverte faite 
depu i s un siècle pour soulager rapide
m e n t t o u s l e s m a u x de p i e d s . Des 
docteurs ont réuni, sous le n o m d> 
Saitrates Rodell , les sels médicamen
teux et curât ils des plus fameuses 
sources d u monde . Ne souffrez plus 
de p ieds torturés, de cors lancinants. 
Faites dissoudre une poignée de Saitrates 
Rodell dans de 1 eau chaude pour qu'elle soit 
laiteuse. Lorsque vous trempez vos pieds 
dans cette eau suroxygénée et médicamen
teuse la douleur fuit de vos pieds et 
che villes enfles et fiévreux. Le soulagement 
est instantané. L'inflammation a disparu. 
Plus de vilains pieds rouges, craqueit-s 
Cette vilaine peau fétide entre les orteil» 
redevient saine. Si vous voulez un soulage
ment immédiat demandez aujourd'hui, a 
Totre pharmacien, de* Saitrates Kodell. I> 
coût est insignifiant. Si vous n'êtes pas plu« 
que satisfait, nous vous rembourserons votre 
argent immédiatement et sans discut*s. ••• 

9330 

MARCHÉ RÉGLEMENTÉ 
Avoines blanche et-ou jaune. 47 kilo», 

poids naturel, magasin Lille. Les 100 kilos 
nets, comptant sans escompte. 

Première cote : Janvier 98.50 N ; f é 
vrier 98 50 N : 3 de Janvier 98.50 N : 3 de 
février 97.50. N : 3 de mars incoté. 

Dernière cote : Janvier 99 00 V ; février 
99 00 V : 3 de Janvier 98 50 V 3 de fé
vrier 98.00 V : 3 de mars 98.50 V. 

Clôture : Janvier 98.50 ; février 98.50 ; 
3 de Janvier 98.00 ; 3 de février 97.50 : 
3 de murs 9800. 

Mais Plata. ; Maïs Maroc : Nltrmte d» 
soutle. — Incote sur toutes époques. 

Mais jaunes e t -ou roux Indochine, ma
gasin Dunkerque, acquitté. Les 100 kilo» 
bruts logés comptant sans escompte. 

Première et dernière cote : incotés. 
Clôture : Janvier 11900 : février 118.00; 

4 premiers 118.00 : 4 de mars 120.00 a 
4 de mal 120.00. 

orge Algérie-Tunisie, magasin Dunker-
que. Les 100 kilos nets , comptant aana 
escompte. 

Première et dernière cote : fncotéa. 
Clôture : Janvier 107.00 ; février 107.00 

4 premiers 107 50 ; 4 de mars 108.00. 
Huile de lin d< v usine ou magasin. 

Lee 100 kilos net*, fûts prêtés, comptant 
sans escompte. 

Première cote : Janvier 400.00 A. 403.73 
V ; février 405 V ; 4 premiers 406 25 V S 
4 de mal 401.25 A. 408.75 V. 

Dernière cote : Janvier 403 75 V : fé 
vrier 407.50 V ; 4 premiers .07.50 V ; 
4 de mai 407 50 V. 

Clôture : janvier 401 25 : février 405 00; 
4 premiers 405.00 : 4 de mal 405.00 

Tourteaux de Un départ usine ou maga
sin. En vrac, comptant sans escompte. 

Première cote : Janvier 163.00 V : f é 
vrier 162 50 V ; 4 premiers 159 V ; mara-
avril 155 V.' 

Dernière cote i Janvier 162.00 V : fé
vrier 162 00 V ; 4 premiers 159.00 V : mars-
avril 155.00 V 

CUure : janvier 16150 : février 161.50 5 
4 premiers 158.50 : mars-avril 154.50. 

C préclC du J 

glons 
La raison, -chacun ta connaît. Les pro

duits fourragers. avoine et fourrage» arti
ficiels sont de moins en moins demandés 
pai les entrepreneurs, industriels et com
merçants des villes qui. maintenant utili
sent .exclusivement la traction automobile, 
ce qui a obligé es dits producteurs à ré
duire l'aire de ces cultures au profit du 
blé et de la betterave Ceux-ci pratiquent 
de plus en plus l'assolement libre, où le 
blé dont la vente est maintenant régle
mentée à un prix stabilisé — occupe 42-45 
et parfois 50 % des surfaces exploitées, fc'.t 
comme ce sont de grandes exploitations 
à culture intensive, nul doute qu'elle» con
tribuent pour une part appréciable à la 
surproduction 

Les cultivateurs des auatres régions esti
ment qu'il y aurait sans doute lieu d'im
poser le retour à l'assolement triennal. 

Grave problème. su> lequel les Pouvoirs 
publics et l'Office du blé devront prochai
nement se prononcer LABOR. 

L'OFFICE DU BLÉ 
LA DELIVRANCE DES AUTORISATIONS 

D'IMPORTATION DE BLE DUR 
ETRANGER 

Aux termes d un arrêté du 27 décem
bre publie par le € Journal Officiel » du 
28. page 14713 a dater d u 1er Janvier 
193U. la délivrance des autorisations d'Im
portation de blé dur étranger pour la 

. consommation sera subordonnée au ver-
II - Fumure annuel le d entret ien sèment au profllt de l'Office u a f o n a l 

ipoui le pêcher, l'abricotier, le poirier i interprofessionnel du blé. d'une rede-
ie prunier et le pommier) . — Engrais I vance de 16 Tancs par quintal de blé dur 
azotes : 200 kg par hectare 750 gr. pal 
arbre : superphosphate : 800 kg par 
hectare. 2 kg. 500 par arbre : chlorure 
d? potasse : 300 kg par hectare . 1 kg 
par arbre 

On peut éga lement utiliser, avec suc
cès, des engra i s di ts c composés » qui 
Jouissent dans beaucoup de régions d une 
faveur méritée Ces engrais réunissent 
clans une feule formule, les trois élé
ments : azote acide phosphorique et 
potasse 

C'est en novembre, décembre jusqu a 
ttn Janvier qu'il faut enfouir le super
phosphate de chaux et le chlorure de 
notasse Lorsque le super est employé 
de bonne neure avant les pluies d hi
ver «on acide phosphorique toluble a le 
temps de bien se diffuser dans toute la 
couche de terre arable h la portée dee 
racines 

A ia sortie de l'hiver, au réveil de la 
végétat ion, les engra i s azotés seront 
épandus en couverture et enterrés par 
ur. léger hersage 

E MANCRIN 
Ingénieur a g r o n o m e 

étranger importé pour la consommation 
sur le territoire métropolitain. 

Les semouliers importateurs pourront 
effectuer les paiements correspondants 
par la remise à la caisse de l'agent 
comptable de I Office national mterpro-
fess'onnel du blé. d'espèces ou de che
nues visés navab'.e- a Paris ou par ire-
ment au compte courant postal dudlt 
agent comptable. 

Ils auront la faculté de constituer une 
provision, sur laquelle sera prélevé le 
montant de la redevance afférente aux 
autorisations délivrées Les provisions 
non utilisées seront remboursées sur la 
iemande des Intéressés. 

Lorsque les autorisations délivrées 
•l'auront été que partiellement utilisées, 
les titulaire» de ces autorisations pour
ront A concurrence de la partie restée 
nutlllsée. recevoir de nouvelle» autori

sations sans être astreints au paiement 
de la redevance prévue au n-emler alinéa 
du présent article La même faculté 
xmrra être étendue aux bénéficiâmes des 
autorisations d'importation ayant donné 
Heu au versement de la redevance fixée 
oar l'arrêté du 26 sTite-^^re lflfR u n 
à la redevance applicable aux lmpor 
ts t lons de blé dUT étranger pour la son-
sommation. 

-I 5% 34 
- 4*34 
- 4%3S. . 
_ &%37. 

Cal». » u t * * • 
Crédit Nat 
i % 1918. •• 
5 % 1920 
Juillet 1922. . 
janvier 1923. 
Juin 1W3-V-
Janvier 1924. 
5 % 1932 
* * ? • £ • • • • 
5 % U"* 
S % 1935 
9 % 1931 
S % 193B 
Dép.N 6%21- • 
Banq de Fr. . 
Cr Comm. . 
Soc. Génér. . 
Suez Act . . . 
Ch F E»t... 

— Lyon 
— Midi. 
— Nord 
— Orlé. 

Métropolit... 
Elect Paru 

PARQUET COMPTANT 
s % perp | 
3 % amort .. ' 
l i t ' l amor. . 
1 % 1917 . . . . 
« % 1913 
5 % 1920 
4 % 1925 . . . . 
4 * % 1932 A. 
4 * % 1932 B. 
O^Tr. 4 * 3 3 . 
O. Tr 5 % 34. 
O. Tr 5 % 35. 
Ch. F Et 4 % 

— i % 
P.T.T 5 % 2* 

- * v» * » 
P T T 5%34. 
P T T . 5 % 3» 
O I 3 * 3 6 A . 
O.T.4%3BB. 
B. T r 4 * 3 3 . 

«7 85 
89 . 

100 5C 
DO 25 
*é 99 
il9 45 
i6a 55 
91 85 
90 85 
IC7 35 
1016 . 
S72 
J80 '. 

* 0 
i>46 
133 90 
119 70 
IC31 
1020 
1024 
1020 ' 
1010 ' 
908 ' 

1016 

903C 

8io 

90 60 
89 10 
119 90 
.60 l 
91 85 
90 65 
ib7 90 
1019 
960 SC 
972 
377 

(H 
138 
119 30 

1028 
lu2U 
MM 
1015 
10.» 
au 

103* 
Mo 

9100 

835 

VALEURS C préc.jC du J 

G. du N . . . 
En El N F . . 
Thom Houst. 
Nord-Est 
Den -Anzin. 
Schneider 
Tréfil Havre. 
BéthunelO».. 

— ac t . . . 
Courrlères.. . 
Lens 
Maries 
Vicotgne 
Boléo 
Kali S>»-T.10. 
Kunlmann. . . 
Peugeot 
Pollet-Chaus. 
Plan Young 
Egypte unif . 
Japon 1907. . 
Russe consol. 
Royal Dutch. 
Suer Egypte. 
El. L.-R -T. . 
Cot. St-Quen. 
Le Blan et C* 
Pérenchle». 
Salnt-Frére». 
Ac Longwy. 
Ac- du Nord. 
Ac. P i n i - O u 
A.Sam.-M»e. 
Arbel 
Chant Franc. 
CnsN d. Fr. 
Con»tr Mèc. 
Fives-Lille.. 
Jeumont act. 
Louvroil 
Sen Maub. . . 
Aniche 
Anun 
Blsngy 
Carvin 
Dourge» 
I •«ny-l-Alre 

Verr. Aniche. 
Cim Franc.. 
Cim Boulon. 
C O St»-B .. 

Boktnowski 
Mars de c r . . . 
Zinci Sllésie 
Astur Mines. 
St-Raphaél . 

2965 
1442 

6 76 
65850 

1270 
209 

3050 

BANQUE COMPTANT 
Bruay I 1995 ,. i 19/5 , 
CUrencs . . . 
Lièvin cp 30 
La Lucette. 
Tuoize 

3100 

VALEURS C-préc. 

82 . 
°34 , 

93 50 
192 | 

5660 . . 

C du J 

31 . . 
634 . . 

H .. 
192 . . 

5644 . . 

MARCHÉS DE LA RÉGION 
A Auxi-le-Chateau. 31. — Beurre. 14 SC 

la livre ; Œufs, 28 fr. le quarteron . Pou
lets, 20 à 25 fr. pièce : Poules. 18 à 22 fr 
pièce : Canards. 15 à 20 tr. pièce : Pigeons. 
9 à 10 fr. la couple; Oies. 40 à 50 fr. pièce. 
Dindes. 60 a 90 fr. pièce : Lapins. 12 à 
25 fr. pièce suivant grosseur. — Pommes 
de terre. 0.60 le kg: Carottes. 1.50 le kg — 
Grains : Aux 100 kliogs : Blé. 204.50 ; 
Avoine. 80 fr.: Seigle. 125 fr.; Orge 125 fr.: 
Mais. 140 fr 

A Béthunt , 2. — Beurre. 14 à 14.50 la 
livre : œufs . 30 à 32 fr. les 26 : poulets. 
30 à 65 fr. la couple : poules. 30 à 55 fr 
la couple ; canards. 35 à 45 fr la couple , 
pigeons, 8 à 12 fr. la couple ; oies, 40 à 

i MARCHÉ DES CAFÉS 
LE HAVRE — Clêtur*. — Tendance : 

L'itlme. Ventes 3 250 dont 200 au Call. 
Janvier. 231 75 ; février. 23175 : mars, 

230 : avril MO : ma:. 227 25 ; juin. 228.25; 
iuillet. 227.50 ; août. 227 50 : septembre, 
227 25 : octobre 227.25 ; novembre. 227.35; 
décembre, 228 ^ _ ^ 

MARCHÉS DES COTONS 
LE HAVRE — Janvier. 418 : février. 

418.50 : mars. 421 50 : avril. 423 50 : ma:. 
427 ; juin. 427 50 ; iuillet. 429 50 : août, 
420 50 : septembre 429 50 ; octobre. 430 ; 
novembre. 430 5u ; décembre. 432. — 
Hausse : 2 francs 

LIVERPOOL. .— Hausse 4 à 7 pence. 
NEW-YORK — Sans changement 
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3376 .. 
1770 
321 50 

PARQUET T E R M E 
Banq. de Fr.. 
Banq Paris.. 
Un Paris 
Compt Nat. . 
Crédit Fonc. 
Crédit Lyon. 
Pennaroya.. 

jGaf sa 
Ist-Gobain. . . 
Citroen 
Say 
Fonc Egypt. 
Canad Pac . . 
Wag -Lits . . 
Central Min. 
Monte caunl 
Rio-Tmto. . 
Norv. Azote 

BANQUE TERME 
Albl 
Bruay 10» 
Caoutchouc». 
Chartered.. . 
De Beers ord. 
Goldsfield.. . 
Huil de Pét . . 
Lievin Act. .. 
Maiacca ord. 
Mexic Easle. 
Pernod 
Randmines.. 
Shell Transp. 
Silva Plana.. 
Tanganyks. . 
Tharsis 

IVieil Mont.. 

65 50 
297 50 

2C59 

60 26 
1034 .. 
1497 .. 

64 7* 
297 . 

2078 . 

OBLIGATIONS, — Ville O» Pari» I 1871, 
380: 1875 465: 1876. 465: 1892. 245: 1894-96. 
239: 1898 277. 1899. 284. 1904. 278; 1910 2 
3/4. 240; 1910 3 %. 226; 1912. 237; 1928 5 %. 
846. 1929 4 1/2. 820: 1930 4 %. 830. à lots 
1930 4 %. 800: 1931 4 %. (10: Fort» 4 %, 
780; 1922 4 1/2. 834; 1934 5 1/2 %. 940; 1934 
5 %. 845. 1935 5 %. 918: 1937 5 1/2 %, 955 

Psnelèret : 1879. 744; 1883. 276; 1885. 291. 
1/5. 63; 1895. 317; 1903. 310: 1909. 152: 1813 

3 1/2%. 3X4; 1913 4 %. 475. 1930 4 1/2 * . 808. 
Cemmunaxs : 1879, 750; 1880. 76S. 1891. 

273: 1892. 321.50: 1899. 283: 1906. 301; 1912. 
154; 1928. 627; 1927. 510. 1929 900. 1930 4 %. 
805; 1931 4 %, 815. 1931-32. 805; 1932. '&40. 
1933 5 %. 875; 1934. 9S9. Bons 1887. 79; 1888. 
74; Panama oblig., 126 

CHANGES. — Londres 176.60 . New-York 
'*" ue 843.75; Hol 

Suisse 86L75 
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Comptant 
RM bel*. 3 %. 
U. 4 % i ™ s . . 
i% lotsd g 29 
«N.C.F B4% 
LotsCong 88 
Banq Nation 
Soc Gén. P . . 
C G . L a c s c 

C.préc 

88 , 
M 70 

606 . 
•88 ,, 
161 78 

1605 .. 
3120 . . 
386 . . 

C du J. 

•» ,. 
88 80 

107 . 
438 . 
159 . 

1835 . 
8140 . . 

3*0 . . 

V A L E U R S 

Comptant 
CocksrUl 
Corut EL Cl.. 
Ougrée 
Providence.. 
S u n - M o t 
Beerlngen. . . 

Lsura 

C.préc 

1080 „ 
582 50 

1190 . 
14650 . 

2080 ,L 

827 50 
4850 . . 
« 0 0 . . 

C d u j . 

1100 
MO . . 

1190 
MMW 

20Kb 
1 . 50 

*SéJ> 

auo :; 

V A L E U R S 

Comptant 
Astui lenne. . 
Vieil Mont. . . 
Ilectro belge 
Dhalbusch... 
S i l é i k e 
Canada pac. . 
Tubizc ord . . . 
U a - & K a t . . . 

C p r o c 

148 .. 
1866 .. 
1570 .. 

181 .. 
89 .. 

174 . . 
60 . . 

M M „ 

V A L E U R S C préc 

C H A R B O N N A 

A l b l 
— Part. 

Anzin 
Béthune 

— 10»... 
Blanzy 
Bruay 

— 10» . . 

Clarence.. 
Com Fourch. 
Courn'res. 
Crespin . . . . . 
Dourges 
Escarpe lie. . 
Frankenholz. 

L i é v i n 
— C. 80 a 

I 4 g n y - 1 - A i r e . 
— P a r t 

M a r i e s 70» 
N o r d d ' A l a i s 
O s t r l c o u i 1 
T h i v e n c e l l e s . 
V i c o i g n e . . . 

GAZ ET t 
A r t F e t L . 
Béth uno.se. 
L'ont .du G a z . . 
E l e t G. N d 
Elect. Nord 
El.Nd-Ouest 

620 . 

1177 
«72 . 

6110 . 
610 . 
692 . 

2015 . . 
201 . . 
6 0 / . 
112 . . 
«40 . . 
2o9 . . 
38 . . 

830 . 
2240 . 

15 . 
351 
212 . . 

6460 . 
«5 . . 
50 . 

«80 
«16 . . 

1267 
163 
678 . . 

L E C T F 

180 . . 
aïo . 

12d0 . 
403 
387 . . 
668 

C. d u j 

GES 
t>2i . 
576 

l l s 8 
«75 . 

6 i 3 0 . 
612 . 
6a2 

MO 
197 60 
665 
110 . 

«• i57 

835 
2180 . 

wi 216 
6*50 . 

«98 '. 
«16 

i;»a 
154 
67J 

I C I T C 

180 . 
20c 

1280 . 
«10 . 
385 
661 

V A L E U R S 

E n El N F . 
H e r s i n - C o u p . 
R o u b E c l a i r . 
S E B - M o n t . 

M E T A 

A B l . - M i s s . . 
A c . L o n g w y - . . 
Ac Nord . . . 
S a . n e t M s e . • 
E t a b i . A r b e l . 
C h a n t F r 
A t C N F r . . . 
B . S t - V a a s t . . 

C o n s t r . M é c . 
Delat-Froua 
Den Anzin. . 
Escaut-Cap 
Fives-Lille 
Mat et Hom 
Nord et Est. 
Mat Fr-Bel 

— Part 
Louvroil-M.. 

PB! 
Lille-Bonn. . 

— pnor. . . R a f P é t N . . . 

INDUSTRII 
Llao Agache 
Cot St-Quen. 

C p r é c 

367 . 
300 . . 

1355 . 
339 . . 

C. d u J 

369 
301 . 

399 .'. 

L L U R G I E 

91 . . 
380 . . 
- 6 .. 
373 . 
HT . 
2 J 8 . 
«00 . . 
219 . . 
Ô40 

!•'« . 2Ï0 . . 
Li2i . 
8 i 0 . 
614 
•00 . 
''75 . 

1445 
30',. . 
787 
3o5 . . 

•ROLEt 
1 308 . . 

505 . . 
1 96 . . 

• S T E » 

, 386 . . 
1 56 . , 

830 . 

J8J 
••b'i . 

•00 . 
220 . 

183 "; 

1522 ! 

633 
«05 
780 

l«fi5 
342 
92 

383 . . 

1 

... . 
100 T I L E S 

381 . . 

1 " ;; 

V A L E U R S 

Czentochovi 
Fi l Fi l t» F r . 
I n d u s t r T e x 

— j o u i s s . 
Le B l a n 
L v o n n d t e x 
S a i n s F r è r e » . 
T i b e r g h i e n . . . 

C p r é - , 

1810 
OM i 

1308 . 
848 
366 
130 . . 
115 . . 
208 . 

C d u j 

1810 _ 
*71 . . 

,296 „ 
870 Z 

a»:; 

VALEURS DIVERSES 
271 — Cred du N . . . 

Un.d Mines.. 
Elect. L-R-T. 
Cim Boulon. 
O. C H d. N 
Cim Franc.. 
Mat C. Lois. 
Poliet Chaus 

U Beauv. . 
Engr Auby.. 
Gl Verr sp. 
Kali Ste-Th 
Kunlmann. , 
Péchmey. 
St-Gobain. . 
U Libercour 
Astunenne. . 
La Lucette. . 
Tekfcah 
Zincs Sllésie. 
Beth d'Alun 
Bras C:NJ.. 
Docks du N. . 
Motte-Cord. 

v»Z 
iM»n 

2 « : 
2396 „ 
1386 T. 
6 » ! ! 

1910 „ 
2146 " 

3«n 
208 Z 
651 ^ 
597 " 

148 . . 
1820 . . 
1560 . . 

OBLIGATIONS. — Département du Nord 
1921. 506; 1926 (Janvier-Juillet). 52U; 1926 
iMara-Septembrei. ol8: 1927 515; 1931 
(remb. à l.oooi. 785; 1931 ibon 2.0U0I. 1830: 
1834. 8i7; 1935. 950: 1936. 968 - Département 
du Pas-de-Calais 1926. 520: 1927. 515; 1929. 
965 — Roubaix 1929. 851. 1931. 782 - Cré
dit National 1922. 540: 1923 i Février- Août i. 
515; 1923 (Avril-Octobre). ' 512; 1924. 522; 
1934. 9U8: 1935. 976 - Denain et Anzin 1927. 
995. - Eglises dévastées 'Gtoup de re-
constr.) 1928. 500; 1928 5 » , 973; 1931. 895 
— Grosse Métallurgie 1931. 893 - Houillè
res du Nord et du P.-de-C 1927. 500; Jan
vier 1931. 880; Juin 1931. 905: Août 1931. 
915 — Eaux du Nord. 740 Lilloise de 
moteurs 1930 700; 1931. «91 Senelle-
Maubeuge 1930. 800: 1931. lSlu Agache 
fils, 481. — Frémaux (Filatures!. 124 - In
dustrielle Lainière, 470 — Lainière de Rou
baix, 810 — Le Blan et Cle. 485 - Lemai-
re.Destombes 900 Chicorées supérieu
res (Société industrielle), 820 Eternlt 
925 - Industrielle et Agricole de a Som
me 414. - Touquet Paris-Plage 332 -
Beerlngen. 850 — Bruay '932 922 Cre»-
pin-Nord. 640 — Liévin 192R. «é.i - H m -
bourg-Meuse 825 

COUPONS ANNONCÉ» 
30 Décembre - - Badin 

Coupon N 21. I „ t , m 
payer : nominatif. 30,75; porteur. 25.32 — 
(Cinquième de part). Coupon N» 31. Brut. 

25.97; net a payer : nom.. 21.30; port.. 17.52. 
3-*Snvier 19.19 — Industrielle (Compagnie 

Générale) Coupon N- 17 Brut. 25: net à 
payer : nom 20 50; port.. 17.48 - Deroncq 
et Cie (Intérêts et acompte). Coup N» 97. 
Brut. 20; net a paver : nom. 16.40; port., 
13.(1.1. — Comptoii Financier Lillois (solde). 
Coup N - 46 Brut. 15: net i payer : nom., 
12.30; port . H.73 Danjou d/5' d'action). 
Coup N 12 Brut. 42.50; net à payer port.. 
28.2B — Carmaux iact de cap.) (acompte) 
Coup. N 21 Brut. 15: net à payer : n o m . 
12.20; nprt . 9.80 (Action de jouissance) Cou
pon N 120 Brut. 15: net à payer : nom.. 
1230. port.. 10.10 - Aciéries de Micheveille 
Coup N" 63 Brut. 30. net à payer : nom.. 
24 60: port . 19.42 

3 Janvier. — Saint-Quentinoise d Eclaira
ge (action anc.i (solde*. Coupon brutfiô; 
net à pa.wi nom.. 53.40 — (Action nou
velle). Coupon brut. 115: net à payer nom. 
82.03 — Nord (action de louis») (acomp
te). No 165; Coupon h<-ut 12; Net à payer 
nom . 8 8 6 : port 7.88 

5 Janvier — Atelier» de construction du 
Nord de ia France (action) N» 27; Coupon 
brut. 17.50: Net à payer nom . 14.25; port-
5,45 - (Vingtième de part). N» 27; Coupon 
brut 6 71: Net à payer n o m . S.50. por t . 
néant 

6 Janvier Péchiney (action A) . N» 38: 
Coupon brut 25; Net à payer nom.. M.S8; 
port 10 15. — Nord (action de capital] 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ • • a Coupon brut. *û; Nat 

pensab.es
uno.se

